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Proposition de résolution du Parlement européen sur le secteur des fruits et légumes de 

l’Union 

Le Parlement européen, 

– vu l’importance du secteur des fruits et légumes pour l’emploi et l’essor économique 

des zones de production, 

– vu l’article 133 de son règlement, 

A. considérant que ce secteur doit faire face, avec des ressources proportionnellement très 

limités au titre de la politique agricole commune, à des défis considérables en termes de 

production et de commercialisation et, plus particulièrement, à un manque de réciprocité 

dans les relations avec des pays tiers; 

B. considérant que le secteur des fruits et légumes continue de subir les conséquences de 

l’embargo russe et reste confronté à la difficulté de conquérir de nouveaux marchés avec 

des produits aussi périssables; 

C. considérant que les prix de retrait actuels des fruits et légumes représentent 15 % du prix 

moyen du marché et 30 % en cas de distribution gratuite; 

1. demande à la Commission de revoir à la hausse les prix de retrait des fruits et légumes 

pour les rapprocher du niveau réel des coûts de production; 

2. demande à la Commission d’encourager et de développer le paiement en nature tant des 

fruits que des légumes destinés à être distribués gratuitement après transformation. 

 


